
 
 

REPUBLIQUE DU BENIN 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE COTONOU  

SECTION II 

CHAMBRE DE JUGEMENT 

COMPOSITION  

Président : Romain KOFFI   
Assesseurs : Eric ASSOGBA et Cyprien TOZO  
Ministère Public : Mario Elonm METONOU   
Greffier : Louis K. HOUNGBO   
 
Débat le 14 mars 2019 ;  
Jugement en premier ressort prononcé à l’audience 
publique du 11 avril 2019;  
 

PARTIES EN CAUSE 
 

DEMANDERESSE : 

Société ORYO COMPAGNIE, Société à responsabilité 
limitée au capital de FCFA 1.000.000, immatriculée au 
registre du commerce et du crédit mobilier de Cotonou sous 
le numéro RB/COT/07 B 1882 dont le siège social est sis 
à Cotonou, carré 113-130 F, Gbogbanou, 01 BP 08 311 Tél : 
21 30 32 54 / 97 77 17 09 ; 

Assistée de Maître Romain DOSSOU, Avocat au Barreau du 
Bénin ; 

DEFENDERESSE : 

NSIA BANQUE BENIN SA (Ex DIAMOND BANK 

SA), au capital de FCFA 20.450.000.000, dont le siège social 

est sis à Cotonou, 76 Rue 308, Révérend Père Colineau, 

immatriculée au registre du commerce et du crédit mobilier 

de Cotonou sous le numéro RB/COT/07-B-1432 01 BP 

955 RP Cotonou – Bénin, tél. 21 31 97 97 / 21 31 98 98, 

Jugement N°87/19/CJ/SII/TCC 

du 11 avril 2019   

--------------- 

Rôle Général 

BJ/TCC/2019/0012 

----------- 

Société ORYO COMPAGNIE 

SARL   

(Me Romain DOSSOU) 

 

C/ 

Société NSIA BANQUE SA  
(Me Raoul P. HOUNGBEDJI) 

 
 
 

--------- 

OBJET 

 

Paiement  
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prise en la personne de son directeur général en exercice, 

demeurant et domicilié ès-qualité audit siège ; 

 

Assistée de Maître Raoul HOUNGBEDJI, Avocat au Barreau du 

Bénin ; 

 

LE TRIBUNAL, 

Vu les pièces du dossier ; 
Ouï les parties en leurs moyens et prétentions ;  
Après en avoir délibéré ; 

 

Par acte du 31 décembre 2018, la Société ORYO 
COMPAGNIE SARL, a attrait devant le tribunal de 
commerce de Cotonou, la Société NSIA BANQUE SA 
pour obtenir le paiement de la somme 800.000.000 FCFA à 
titre de dommages – intérêts ainsi que l’exécution provisoire 
sur minute ; 

Au soutien de son action, la Société ORYO COMPAGNIE 
SARL expose qu’elle a sollicité et obtenu de la NSIA 
BANQUE SA, un accompagnement de celle – ci dans le 
cadre du cautionnement de 456.762.729 FCFA que lui a 
imposé l’International Air Transport Association (IATA) ; 

Que la Société NSIA BANQUE SA a exigé et obtenu 
plusieurs garanties ; 

Qu’elle a également obtenu de cette banque, une ligne de 
découvert de FCFA 250.000.000 pour garantir les tensions 
de trésorerie étant donné que le délai accordé par cette 
institution pour le paiement de ses factures est plus court 
que les délais dans lesquels ses propres clients à qui elle vend 
à crédit règlent leurs dettes ; 

Que la Société NSIA BANQUE SA n’a pas honoré ses 
engagements ; 
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Qu’elle a été contrainte d’accepter un découvert temporaire 
de 136.000.000 FCFA à un taux usuraire de la même 
banque ; 

Que celle – ci lui a facturé la signification du relevé de 
compte le 05 juillet 2013 à 2.947.797 FCFA au lieu de 
32.840 FCFA ; 

Qu’elle a enregistré des manques à gagner de ce fait ; 

Qu’il y a urgence pour elle à reprendre ses activités ; 

La Société NSIA BANQUE SA résiste à ces prétentions et 
développe que la mise en place des facilités était soumise à 
diverses garanties ; 

Que la lettre de notification qu’elle a adressée à la Société 
ORYO COMPAGNIE SARL le 05 mars 2012 ne constitue 
qu’une lettre d’intention ; 

Que celle – ci n’ayant pas fourni l’ensemble des garanties 
exigées, elle n’avait aucune obligation de mise en place des 
facilités contenues dans la lettre de notification ; 

Que la Société ORYO COMPAGNIE SARL ne démontre 
aucunement le péril justifiant l’exécution provisoire 
sollicitée ; 

Sur le paiement sollicité 

Attendu que la lettre de notification de facilités du 05 mars 
2012 mentionne : « Suite à votre demande de facilités, nous avons 
le plaisir de vous informer que Diamond Bank Bénin après étude, est 
disposée à accorder à votre Société, les facilités aux conditions et termes 
suivants… » ; 

Qu’une telle correspondance ne peut valoir notification 
définitive de facilités en ce qu’elle évoque des conditions à 
remplir ; 

Attendu que la Société ORYO COMPAGNIE SARL ne 
justifie pas avoir formalisé les garanties convenues avec la 
Société NSIA BANQUE BENIN SA et précisées dans la 
lettre de notification de facilités ; 



4 
 

Que sans exécuter son obligation de formalisation des 
garanties, elle ne peut se prévaloir du non-respect par la 
Société NSIA BANQUE BENIN SA de ses obligations ; 

Qu’il y a lieu de la débouter de sa demande de 
condamnation ; 

PAR CES MOTIFS 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière 
commerciale et en premier ressort ; 

- Rejette la demande de condamnation à des dommages – 

intérêts formulée par la Société ORYO COMPAGNIE 

SARL contre la NSIA BANQUE BENIN ; 

 

- Condamne la Société ORYO COMPAGNIE SARL aux 

dépens. 

 

ONT SIGNE 

 

LE GREFFIER   LE PRESIDENT  


